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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 27, insérer l'article suivant:

Avant le 31 décembre 2025, le Gouvernement remet au parlement un rapport décrivant l'état de la 
population à Mayotte. Il peut notamment y être décrit un état des lieu sanitaire, un point sur la 
population scolaire, des chiffres précisant les conditions sociales ainsi qu'un nouveau recensement 
de la population totale de l'archipel, effectué par tout moyen de comptage adapté aux spécificités du 
terrain,  afin de permettre une évaluation de la population la plus réelle et précise possible.
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Le constat est terrible mais si nous ne connaissons pas à ce jour le nombre de victime du cyclone 
CHIDO, c'est aussi car nous n'avions pas, à Mayotte, de recensement des vivants.

 

Le département est dévasté par deux cyclones et la population souffre, les services médicaux qui 
étaient en tension extrême avant CHIDO sont aujourd’hui exsangues, le système scolaire est en très 
mauvais état, la situation sociale de l’archipel vraiment compliquée, la population inconnue.

Nous ne savons toujours pas combien de victimes a fait CHIDO, c’est affreux à dire… mais pour 
connaitre le nombre de morts, il faut connaitre le nombre de vivants.

 

Nous avons donc besoin de faire un point complet sur tous ces sujets un an après le cyclone.

Cela permettra de donner à l’Etat et au département une photographie précise de l’avancement de 
tous ces sujets et des directions à prendre pour parfaire et achever la construction de Mayotte.


